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KF/AEA/AE 
REPUBLIQUE DE CÔTE D’IVOIRE 

------------------- 
COUR D’APPEL DE COMMERCE 

D’ABIDJAN 
--------------- 

RG N° 249/2019 
-------- 

ARRÊT CONTRADICTOIRE 
du 16/05/2019 

--------- 
1ÈRE CHAMBRE 

------------ 
Affaire : 

--- 
 

La Société CÔTE D’IVOIRE 
LOGISTIQUE SA 

(Maître SONTÉ Émile) 
 

Contre 
 

1°- L’Agence de Gestion et de 
Développement des Infrastructures 

Industrielles en abrégé AGEDI 
 

2°- Monsieur le Ministre du 
Commerce, de l’Industrie et de la 

Promotion des PME 
(SCPA FORTUNA) 

-------------- 
ARRÊT 

------------ 
Contradictoire 

--------- 
 
Déclare recevable l’appel principal interjeté 
par la société Côte d’Ivoire Logistique contre 
l’ordonnance  RG  n°  0603/19  rendue  le  27  
mars 2019 par le juge des référés du Tribunal 
de Commerce d’Abidjan ; 
 
Infirme l’ordonnance querellée en toutes ses 
dispositions ; 
 
Statuant de nouveau 
 
Déclare le juge des référés du Tribunal de 
Commerce d’Abidjan incompétent pour 
ordonner l’ouverture des portes et la 
réintégration de la société Côte d’Ivoire 
Logistique dans les locaux du site litigieux au 
profit du juge du Tribunal de Première 
instance d’Abidjan ; 
 
Met les dépens à la charge de la société Côte 
d’Ivoire Logistique ; 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

AUDIENCE PUBLIQUE ORDINAIRE 
DU JEUDI 16 MAI 2019 

----------------------- 
 
 
La Cour d’Appel de Commerce d’Abidjan, en son audience 
publique ordinaire du jeudi seize mai de l’an deux mil dix-
neuf tenue au siège de ladite Cour, à laquelle siégeaient : 
 
Docteur KOMOIN François, Premier Président de la 
Cour d’Appel de Commerce d’Abidjan ; 
 
Madame POKOU Békanty épouse TORO et 
Messieurs TALL Yacouba, FOLOU Ignace et SILUÉ 
Daoda, Conseillers à la Cour, Membres ; 
 
Avec l’assistance de Maître MOSSOH N’Koh Martin, 
Greffier ; 
 
A rendu l’arrêt dont la teneur suit dans la cause ; 
 
ENTRE : 
 
LA SOCIÉTÉ CÔTE D’IVOIRE LOGISTIQUE, Société 
à Responsabilité Limitée au capital de trois millions 
(3.000.000) de Francs CFA, immatriculée au Registre de 
commerce et du crédit mobilier d'Abidjan sous le numéro 
CI-AD]-2012-B-l0863, dont le siège social est sis à Abidjan 
Cocody Angré 8ème Tranche, Carrefour Nelson Mandela, 
Résidence TEITA, 1er Étage,  01  BP  3697  Abidjan  01,  
Téléphone : (+225) 22.52.24.44 ; agissant aux poursuites et 
diligences de Monsieur KONE Fatogoma, son Gérant, 
dirigeant de société de nationalité Ivoirienne domicilié 
audit siège social ; 
 
Appelante, 
 
Représentée et concluant par son conseil, la SCPA C.L.K.A., 
Société Civile Professionnelle d'Avocats, dont le siège est 
sis à Abidjan Côte d'Ivoire, Deux-Plateaux Angle Boulevard 
Latrille Rue de la Polyclinique des Deux Plateaux 
Immeuble  CLKA BUILDING CÔTE D'IVOIRE 25  BP 1976  
Abidjan 25, Contact: (+225) 22.52.52.25 Fax. : (+225) 
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22.52.53.25, info@clkavocats.comwww.clkavocats.com ; 
 

D’UNE PART ; 
ET ; 
 
LE PORT AUTONOME d'ABIDJAN, Société Anonyme 
au capital social de 16.000 000 000 FCFA, enregistré sous 
le N°CI-AB]-1994-B-182461 au Registre de Commerce et 
du Crédit Mobilier, dont le siège social est sis à Abidjan 
zone portuaire, boulevard du port, rue A22 des Piroguiers 
Treichville  BP  V  85  Abidjan  -  Côte  d'Ivoire,  contact  21  23  
8000, www.portabidjan.ci ; prise en la personne de son 
Directeur Général ; 
 
Intimé,  
 
Représenté et concluant par son conseil, la SCPA 3 K, 
Avocats à la Cour d’Appel d’Abidjan, y demeurant 
immeuble  «  La  Baie  de  Cocody  »,  1er étage, Appartement 
N°  8,  sis  Cocody  route  du  Lycée  Technique,  08  BP  403  
Abidjan 04 - scpa_3kyahoo.com, Tél. : 
22.44.29.07/22.46.34.74, Fax. : 22.44.28.93 ; 
 

D’AUTRE PART ; 
 
Sans que les présentes qualités puissent nuire ni 
préjudicier en quoi que ce soit aux droits et intérêts 
respectifs des parties en cause, mais au contraire et sous les 
plus expresses réserves des faits et de droit ; 
 
La juridiction présidentielle du Tribunal de Commerce 
d’Abidjan statuant en la cause, en matière de référé, a 
rendu  le  27  mars  2019  une  ordonnance  RG  N°  603/2019  
qui a : 
 

- déclaré compétente la juridiction présidentielle du 
Tribunal de Commerce d’Abidjan pour connaître du 
présent litige ; 

 
- déclaré en revanche incompétent le juge des référés 

de  ladite  juridiction  pour  statuer  sur  les  mesures  
sollicitées par la société Côte d’Ivoire Logistique au 
profit  de  la  juridiction  du  fond  du  Tribunal  de  
Commerce d’Abidjan ; 

 
 

mailto:info@clkavocats.com
http://www.clkavocats.com/
http://www.portabidjan.ci/
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Par exploit du 02 avril 2019 de Maître KLA Abdon Florent, 
huissier de justice à Abidjan, la société Côte d’Ivoire 
Logistique S. A. a interjeté appel de l’ordonnance 
susénoncée et a par le même exploit assigné l’Agence de 
Gestion et de Développement des Infrastructures 
Industrielles, le Ministre du Commerce, de l’Industrie et de 
la  Promotion  des  PME  et  Maître  KATTIÉ  Olivier  à  
comparaître par-devant la Cour de ce siège à l’audience du 
11 avril 2019 pour s’entendre : 
 

- recevoir la société Côte d’Ivoire Logistique en son 
appel ; 

 
- l’y dire bien fondée ; 

 
- infirmer l’ordonnance querellée ; 

 
- dire qu’il  n’y  a  aucune constatation sur la  propriété 

du terrain ; 
 
Enrôlée sous le N° 249/2019 du rôle général du greffe de la 
Cour, l’affaire a été appelée à l’audience du 11 avril 2019 
puis mise en délibéré pour décision être rendue le 16 mai 
2019 ; 
 
Advenue cette audience, la Cour a vidé son délibéré en 
rendant l’arrêt suivant : 
 

LA COUR 
 

Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouï les parties en leurs demandes, fins et conclusions ; 
 
Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
FAITS, PROCÉDURE, PRÉTENTIONS ET MOYENS 

DES PARTIES 
 
Par exploit en date du 02 avril 2019, la société Côte d’Ivoire 
Logistique a interjeté appel de l’ordonnance RG n° 
0603/19 rendue le 27 mars 2019 par le juge des référés du 
Tribunal de Commerce d’Abidjan, dont le dispositif est le 
suivant : 
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« Statuant publiquement, contradictoirement, en matière 
de référé et en premier ressort ; 
 
Déclarons compétente la juridiction du tribunal de 
commerce d’Abidjan pour connaitre du présent litige ; 
Déclarons en revanche incompétent le juge des référés de 
ladite juridiction pour statuer sur les mesures sollicitées 
par la société Côte d’Ivoire Logistique au profit de la 
juridiction du fond du tribunal de commerce d’Abidjan ; 
 
Mettons les dépens de l’instance à sa charge » ; 
 
Au soutien de son appel, la société Côte d’Ivoire Logistique 
expose  que  Monsieur  NIAMOUTIÉ  KOUAO  a  acquis  
plusieurs terrains formant les lots n° 13 ter, ilot n°2, d’une 
superficie de 300m2, n°12 bis/A, ilot n°2, d’une superficie 
de 1  hectare 37a 56ca et  n°13 bis,  ilot  n°2 d’une superficie  
de 1ha 11a 55ca en zone industrielle de Yopougon ; 
 
Elle ajoute qu’en application de la législation régissant les 
zones industrielles, celui-ci a obtenu la confirmation de ses 
droits par la commission interministérielle d’attribution 
des lots industriels le 20 octobre 2005 ;  
 
Ainsi, dit-elle, étant une des sociétés de Monsieur 
NIAMOUTIÉ KOUAO, elle s’est installée sur le lot n°13 ter, 
ilot  n°  2  et  y  exploite  ses  activités  de  stationnement  et  
d’immatriculation de véhicules importés ; 
 
Cependant, sans raison valable, l’Agence de Gestion et de 
Développement des Infrastructures dite AGEDI la trouble 
dans la jouissance de son site ; 
 
Elle  indique  en  effet  que  l’AGEDI  a  fait  servir  à  la  société  
Villers et Services de Côte d’Ivoire, une autre des sociétés 
de Monsieur NIAMOUTIÉ KOUAO, une sommation 
interpellative  datée  du  04  septembre  2017  d’avoir  à  
déguerpir  et  libérer  le  lot  14ter,  ilot  2  sise  à  la  zone  
industrielle de Yopougon ; 
 
Elle fait savoir que dans la matinée du 12 février 2019, sans 
aucune décision de justice, l’AGEDI, accompagnée des 
agents des forces de l’ordre, l’a contrainte à quitter les lieux 
et changé les serrures des portails ;  
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Elle argue qu’elle a fait constater cette voie de fait par un 
exploit d’huissier et saisi la juridiction présidentielle du 
tribunal de commerce aux fins d’ouverture des portes et de 
réintégration ; 
 
Vidant sa saisine, la juridiction présidentielle du Tribunal 
de Commerce, après avoir retenu sa compétence, s’est 
pourtant déclarée incompétente au profit du Tribunal de 
Commerce d’Abidjan, motif pris de ce qu’il y a une 
contestation sérieuse sur la propriété du lot litigieux ;  
 
Elle sollicite l’infirmation de l’ordonnance querellée au 
motif qu’il n’y a aucune contestation sur la propriété du lot 
litigieux, en ce sens que l’AGEDI ne revendique pas la 
propriété dudit lot, mais elle affirme plutôt, sans la 
moindre preuve, que la société Villers et Services 
occuperait illégalement le lot n°14 ter, ilot 2, de sorte que 
son ministère de tutelle lui aurait ordonné de procéder à la 
fermeture des locaux pour cause d’occupation irrégulière ; 
 
Elle fait remarquer que la cour constatera au vu des pièces 
produites  que  le  lot  objet  du  litige  est  bien  le  lot  n°13  ter,  
ilot 2 et non le lot n°14 ter, ilot 2, visé par l’AGEDI ; 
 
Elle en déduit que voulant mettre fin à l’occupation 
irrégulière du lot n°14 ter, ilot 2, l’AGEDI a, par erreur 
fermé ses locaux, commettant ainsi une voie de fait ;  
 
Elle  prie  la  cour,  statuant  de  nouveau,  d’ordonner  
l’ouverture des portes illégalement fermées et sa 
réintégration immédiate ;  
 
Objectant, l’AGEDI explique qu’elle a pour mission, selon 
le décret n° 2013-298 du 02 mai 2103, de mettre des 
terrains à la disposition des demandeurs et contrôler la 
régularité des occupations et des activités exercées dans les 
zones industrielles ; 
 
C’est ainsi qu’ayant constaté que la société Villers et 
Services  de  Côte  d’Ivoire  occupait  illégalement  le  lot  n°14  
ter, ilot 2, elle en a informé son ministère de tutelle, lequel 
a ordonné à ses services de déguerpir ladite société de ces 
lieux ; 
 
Elle  ajoute  qu’après  le  départ  de  la  société  Villers  et  
Services, elle a fermé ses locaux ; 
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Cependant, contre toute attente, l’appelante l’a assignée en 
référé aux fins d’ouverture de portes et de réintégration ;   
 
Elle conclut à l’incompétence du juge des référés en ce sens 
que contrairement aux affirmations de l’appelante qui tente 
à faire croire que les locaux appartiendraient à Monsieur 
NIAMOUTIÉ KOUAO, la Cour de céans constatera que le 
procès-verbal de la commission interministérielle 
d’attribution des lots industriels, l’acte sous-seing privé et 
les courriers produits par l’appelante pour justifier de la 
propriété de Monsieur NIAMOUTIE KOUAO sur le lot 
litigieux ne sont pas des titres de propriété ; 
 
Elle ajoute que ces lots appartiennent à l’État de Côte 
d’Ivoire, qui en réclame de façon indirecte la propriété ; 
 
Subsidiairement, elle plaide l’irrecevabilité de l’action de 
l’appelante au motif qu’elle n’a aucune qualité pour agir en 
ce sens qu’elle n’est pas concernée par l’occupation illégale 
du lot litigieux ; 
 
En effet, révèle-t-elle, la sommation interpellative du 04 
septembre 2017 était adressée à la société Villers et 
Services, qui l’a bien reçue en la personne de son 
superviseur ; 
 
Elle fait remarquer que la société Villers et Services a une 
personnalité juridique distincte de celle de Monsieur 
NIAMOUTIE KOUAO et de celle de l’appelante, de sorte 
que ni l’un, ni l’autre ne peuvent agir en lieu et place de la 
société Villers et Services ; 
 
Elle conclut que l’appelante n’ayant jamais été déguerpie, 
elle n’a aucune qualité pour solliciter sa réintégration et 
l’ouverture des portes ; 
 
Très subsidiairement au fond, elle conclut au mal fondé de 
l’action de l’appelante ; 
 
Elle argue que l’appelante n’a aucun titre de propriété 
pouvant justifier l’ouverture des portes et sa réintégration, 
en ce sens que le procès-verbal de réunion de la 
commission interministérielle d’attribution des lots 
industriels  dont  elle  se  prévaut  n’est  qu’un  avis  qui  ne  lie  
aucunement l’autorité administrative habilitée à délivrer 
les titres de propriété en matière de terrains industriels ; 
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La Cour d’appel de céans a sollicité et recueilli les 
observations des parties sur le moyen d’incompétence tiré 
de la nature administrative du litige qu’elle a soulevé 
d’office  conformément  à  l’article  52  du  code  de  procédure  
civile, commerciale et administrative ; 
 

SUR CE 
 
En la forme 
 

Sur le caractère de la décision 
 
Considérant que l’intimée ayant conclu, il y a lieu de 
statuer par décision contradictoire ; 
 

Sur la recevabilité de l’appel  
 
Considérant que l’appel a été relevé dans le respect des 
prescriptions légales de forme et de délai ; 
 
Qu’il sied de le déclarer recevable ; 
 
Au fond 
 

Sur le bien-fondé de l’appel 
 
Considérant que la société Côte d’Ivoire Logistique fait 
grief au premier juge de s’être déclaré incompétent au 
profit du juge du fond au motif que le litige qui oppose les 
parties  est  relatif  à  une  question  de  propriété  dont  
l’appréciation risque de préjudicier au fond du litige ;  
 
Considérant qu’il est constant que la parcelle litigieuse fait 
partie du domaine public industriel de la zone industrielle 
de Yopougon, dont la gestion a été confiée à l’Agence de 
Gestion et de Développement des Infrastructures dite 
AGEDI ; 
 
Que  l’AGEDI  a  pour  mission  d’assurer  la  gestion  des  
instruments de développement industriels, entre autres, les 
zones industrielles ; 
 
Qu’ainsi le contentieux relatif à cette gestion revêt une 
nature administrative et relève pour cela de la compétence 
du juge administratif ;  
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Qu’ainsi, en se déclarant incompétent au profit du juge du 
fond du tribunal de commerce d’Abidjan le juge des référés 
du  tribunal  de  commerce  s’est  mépris  sur  la  nature  du  
litige, surtout que si le recours du plein contentieux, du fait 
du  système moniste,  est  dévolu  aux  juridictions  de  l’ordre  
judiciaire, les juridictions de commerce en sont exclues, 
n’ayant  pas,  comme  les  juridictions  de  droit  commun,  
compétence en matière administrative ; 
 
Qu’il convient par conséquent d’infirmer l’ordonnance 
querellée et statuant à nouveau, déclarer le juge des référés 
du Tribunal de Commerce incompétent au profit du juge 
du tribunal de première instance d’Abidjan dans le ressort 
territorial duquel l’AGEDI a son siège ; sans qu’il y ait lieu 
de se prononcer sur les autres moyens avancés par 
l’appelante  au  soutien  du  bien-fondé  de  son  appel,  
l’appréciation de ceux-ci étant tributaire de la compétence 
que  n’ont  ni  le  tribunal  de  commerce  d’Abidjan  ni  son  
président et encore moins la cour d’appel de céans ;  
 

Sur les dépens 
 
Considérant que la société Côte d’Ivoire Logistique 
succombe ; qu’il convient de la condamner aux dépens ; 
 

PAR CES MOTIFS 
 
Statuant publiquement, contradictoirement et en dernier 
ressort ;  
 
Déclare recevable l’appel principal interjeté par la société 
Côte  d’Ivoire  Logistique  contre  l’ordonnance  RG  n°  
0603/19 rendue le 27 mars 2019 par le juge des référés du 
Tribunal de Commerce d’Abidjan ; 
 
Infirme l’ordonnance querellée en toutes ses dispositions ; 
 
Statuant de nouveau 
 
Déclare le juge des référés du Tribunal de Commerce 
d’Abidjan incompétent pour ordonner l’ouverture des 
portes et la réintégration de la société Côte d’Ivoire 
Logistique dans les locaux du site litigieux au profit du juge 
du Tribunal de Première instance d’Abidjan ; 
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Met les dépens à la charge de la société Côte d’Ivoire 
Logistique ; 
 
 
Ainsi fait, jugé et prononcé publiquement les jour, mois et 
an que dessus. 
 
ET ONT SIGNÉ LE PREMIER PRÉSIDENT ET LE 
GREFFIER./. 

 


